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Les compteurs de présence et d’absence sont visibles sur le même onglet.

Vous distinguerez trois types de compteurs :

1 	 Les compteurs actuels : compteurs avec une date de début et fin de déduction valable aujourd’hui.

2 	 Les compteurs futurs : possibilité d’anticiper la création des compteurs de congés.

3 	 Les compteurs passés : permet de visualiser les compteurs de congés des années précédentes et
	 avec une date de début et fin de déduction non valable aujourd’hui.
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! 	 En cas de changement de temps de travail, les jours déjà encodés ainsi que les compteurs de congés sont remis à jour (logiciel 
agissant la nuit). 

Il est possible de créer à la fois des compteurs d’absence ( congés légaux, jour férié à récupérer, heures supplémen-
taires à récupérer, congés spéciaux ) et des compteurs de présence ( travail à la maison ).

1 	 Naviguez vers Gestion du temps > Compteurs.

2 	 Séléctionnez la personne concernée par la création de compteur.

3 	 En fonction de votre besoin, sélectionnez Contingents d’absence ou Contingents de présence. Puis, cliquez sur Ajouter.
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1 	 Plusieurs compteurs sont disponibles à la création ( congés payés, ancienneté, convention, récupération d’heures 	
	 supplémentaires... ). 

2 	 Période pendant laquelle il est possible d’utiliser les congés. 

3 	 Date de validité du compteur.

4 	 Une fois le compteur créé il est possible de le modifier ( oubli, ajout de congés ), de le supprimer ( erreur ),  
	 de visualiser les déductions Via le bouton Déductions  ( jours posés et validés par le manager, exportable sur Excel ).

! 	 Cependant, le compteur de congés et de récupération de jours fériés est par défaut proposé lors de l’embauche et la 
proratisation est calculée si part time.  
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